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1. Personnes reçues lors des Permanences, 
 
Le public accueilli est divers. Il est composé d’habitants à l’année de Paradou ainsi que des 
propriétaires fonciers et immobiliers de résidences secondaires. 
Certains habitants se sont regroupés en association ou sont accompagnés d’avocats, d’architectes ou 
de promoteurs. 
Au cours des huit permanences d’une demi-journée réalisées, 27 observations ont été enregistrées. 
7 nouvelles observations ont été reçues par voie dématérialisée et plusieurs formalisations 
d’observations déjà enregistrées lors des permanences. 
 

2. Observations du public, 
a. Les observations des deux Registres d'Enquête, 

 
Seule l’observation 24 porte sur l’enquête publique relative aux zonages d’assainissement des eaux 

usées. Les autres observations portent sur le projet de révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) et du 

zonage des eaux pluviales de la commune de PARADOU 
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Observation N°3
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Observation N°5 

Observation N°6 
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Observation N°8 
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Observation N°12
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Observation N°13



37 
 



38 
 



39 
 



40 
 

 

  



41 
 

Observation N°13 
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Observation N°14
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Observation N°15 

 

Observation N°16 
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Observation N°17
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Observation N°18 
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Observation N°19
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Observation N°20



63 
 



64 
 

 

 

  



65 
 

Observation N°21
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Observation N°22

 

 

Observation N°23
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Observation N°24
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Observation N°25
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Observation N°26

  

  



70 
 

Observation N°27
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Observation N°28
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b. Les observations reçues par voie dématérialisée, 

 

M RATYE, M LEGRAND, l’association Vivre au PARADOU, M PUECH, Mme AZNAR (représentant 

Frédéric AUBERT) ont utilisé la voie dématérialisée pour formaliser de nouveaux les observations 

déposées dans le registre d’enquête public. Ces observations ne seront pas reprises dans cette 

partie. 

D1. Georges RATYE 

Mail du 25 octobre 2017 

Demande de rendez-vous avec le commissaire enquêteur 

Mail du 16 novembre 2017 

Demande d’accorder une possibilité de construire sur les parcelles lui appartenant en intégrant un 

engagement de ne réaliser aucune construction ou cession. Cette demande a pour but d’assurer 

l’entretien du Mas d’Escanin, propriété de la famille RATYE. 

Mail du 23 novembre 2017 

Demande d’accusé réception du mail du 16 novembre 2017. 

D2. Maitre BECQUEVORT 

Mail du 30 octobre 2017 

Demande justification sur la présence des pièces graphiques sur le site internet de la mairie de 

PARADOU. 

Mail du 2 novembre 2017 

Demande d’amélioration de la qualité des pièces graphiques présentes sur le site internet 

Mail du 24 novembre 2017 

Voir Annexe 1 : Courrier de 23 pages argumenté. 

D3. M LEGRAND Pierre 

Mail du 24 novembre 2017 

Envoi de deux courriers du 27 juillet 2017 et du 21 novembre 2017 versés au registre d’enquête 

publique papier en date du 24 novembre 2017. 

Mail du 2 novembre 2017 

Envoi d’un courrier du 27 juillet 2017 à la municipalité en version informatique. 

D4. Association Vivre au Paradou 

Mail du 10 novembre 2017 
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Envoi d’un courrier du 10 novembre 2017 en version informatique. Versé le 13/11/2017 au registre 

d’enquête publique 

Mail du 23 novembre 2017 

Suite au rendez-vous avec le commissaire enquêteur, un deuxième courrier en date du 23 novembre 

2017 indique des observations complémentaires. 
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- Désaccord total avec le classement en zone RH du secteur dit « de la pointe » 

- Désaccord avec la stratégie du PLU et les orientations d’urbanisation vers l’EST. 

D5. Yves Philippe 

Mail du 21 novembre 2017 

Propriétaire des parcelles section AP 119,122 et 126 

Que notre terrain reste constructible ? 

Qu’on peut toujours diviser notre terrain en au moins trois lots (vue les 3 parcelles qu’on a achetées) 

? 

La surface constructible de chaque lot ? 

« Nous avons pris note du projet de révision du PLU et constatons que notre surface à construire est 
en baisse. Notre terrain offrait la possibilité d’être divisé en plusieurs lots (SHON de 0,3 sur 4000m) 
et nous essayons de comprendre les conséquences concrètes du nouveau PLU. 
Est-ce que vous pouvez nous confirmer : 
 1)   Que notre terrain reste constructible ? 
2)   Qu’on peut toujours diviser notre terrain en au moins trois lots (vue les 3 parcelles qu’on a 
acheté) ? 
3)   La surface constructible de chaque lot ? » 

  

Il s’agit de soi que nous protestons concernant la baisse de la valeur de notre terrain et 
contre les mesures du nouveau PLU. 

 

D6. M PUECH Jean-Louis 

Mail du 22 novembre 2017 

« Nous désirons de longue date construire sur les parcelles n° AP0017 AP00156 et AP0018, deux 

maisons.  

Nous avons anticipé cette période transitoire de mise en place de nouvelles règles en demandant un 

C.U. 

Nous avons obtenu un Certificat d'Urbanisme opérationnel n°CU 013068 17 P 0020 le 25 septembre 

2017.  

Ce 21 novembre nous avons déposé une demande de Permis de Construire sur la base des 

informations du CU obtenu. 

Nous sommes inquiets du déroulement de l'instruction et sur la poursuite de notre projet qui nous 

tient à cœur. 
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Nous comprenons la nécessité de conduire le développement harmonieux de la commune mais vous 

comprendrez aussi que cette entité cadastrale véritable dent creuse dans l'environnement 

pavillonnaire diffus existant ne fait que terminer un développement. Notre désappointement et par 

suite notre désaccord est important. » 

D7. Evelyne AZNAR 

Mail du 23 novembre 2017 

Envoi d’un courrier qui a été versés au registre d’enquête publique papier en date du 24 novembre 

2017 
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3. Analyse des observations par thème. 
 

Zone Nh à proximité de la route des Arcades, 

La zone Nh située à proximité de la route des Arcades a été mise en cause par 8 observations. 

L’argumentation est basée sur le classement F1, risque feu de forêt, directement lié au classement en 

zone naturelle. Ce classement implique directement l’inconstructibilité des parcelles. 3 observations 

supplémentaires se basent sur la même argumentation (Risque naturel…) et Les pétitionnaires 

demandent le classement des parcelles AL 13 et AL 18 en zone urbaine et constructible. 

Les observations relatives à cette zone remettent en cause l’AOP viticole car aucune production n’a 

été identifiée dans cette zone. 

Zone Np, 

La Zone Np située sur la voie aurélienne, parcelle AC 197 et AC 198, est remise en cause 3 

observations. Les éléments expliquant le classement en zone Np de ces parcelles n’ont pas été 

trouvés dans le dossier d’enquête publique. Cette parcelle est une dent creuse en zone UC. 

Une observation demande des justifications sur le classement de la zone Np située au nord-est de la 

route des arcades. 

Traitement des franges urbanisables, 

5 observations remettent en cause les franges constructibles (Bourgerac EST de Paradou, la Burlande 

Nord de PARADOU, frange ouest de la zone UD). Les observations mettent en avant les 

caractéristiques similaires des terrains constructibles (Zone UB et UC) ou urbains (zone UD) à 

proximité directe de ces parcelles. 

Un commerce situé en zone UB souhaite intégrer en zone constructible le parking présent sur la 

même parcelle dans le but d’assurer le développement de celui-ci. 

Classement d’arbres, 

2 observations sont des demandes d’étude de classement d’arbres remarquables. 

Classement des sites remarquables 

Plusieurs observations relatives au classement des sites remarquables ainsi qu’aux contraintes qu’ils 

engendrent ont été identifiées 

Mas d’Escanin, les propriétaires des parcelles en lien avec le domaine souhaitent intégrer une 

certaine constructibilité dans le but d’assurer l’entretien et le remise en état de ce site remarquable. 

L’OAP dite du mas est mise en cause par les propriétaires du bien évoquant des contraintes 

superflues quant à la conservation du bien et une consultation insuffisante des intéressés. De plus, 

cette OAP porte sur un unique propriétaire et la présence d’une zone UV est dite illégale sur un 

terrain privé. 
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Les propriétaires du mas PIQUIET sont en désaccord avec les zones de conservation relatives au 

classement de mas remarquable qui impliquent une forte dévalorisation du bien ainsi que de la 

parcelle. Les propriétaires sont intéressés par la mise en œuvre d’une réglementation spécifique 

dans le but de sauvegarder le patrimoine (OAP…). 

OAP du MEINDRAY, 

Le propriétaire des parcelles Nord de l’OAP du MEINDRAY remet en question la cohérence du projet 

et proteste face à une consultation insuffisante des propriétaires. Des propositions ont été réalisées. 

Zone UD, 

6 observations relatives à l’inconstructibilité des zones UD ont été identifiées. Les propriétaires de 

parcelles non-construites ainsi que ceux des parcelles dépassant les 200m² autorisés sont en 

désaccord avec le règlement de cette zone. La proximité du centre de PARADOU ainsi que la notion 

de dent creuse sont les arguments majeurs de ces observations. 

Projet de lotissement AC 180, 

2 observations sont en lien avec ce projet. Les propriétaires de la parcelle expriment leur désaccord 

avec le nouveau zonage du PLU qui rend la parcelle inconstructible et rappellent qu’une procédure 

en justice est en cours. 

La deuxième observation a été déposée par les propriétaires d’une parcelle voisine qui rappellent le 

caractère agricole et les caractéristiques environnementales du site qui pourraient être impactés par 

ce projet. 

Construction en zone agricole, 

La propriétaire d’une parcelle voisine de la parcelle AB0175 souhaite attirer l’attention de la 

municipalité un permis de construire accordé sur ladite parcelle en zone agricole. 

Incohérence entre le PADD, le SCOT et le PLU, 

Diverses observations et retours explicitent des incohérences entre les documents d’orientations et 

le PLU. On peut citer le refus de division des parcelles de grandes tailles dans le but d’accueillir de 

jeunes ménages dont le pouvoir d’achat ne leur permet pas de se porter acquéreur d’un terrain de 

taille importante. 

Incohérences dans la rédaction du dossier, 

Une observation écrite et plusieurs observations orales ont fait remonter des incohérences de 

pagination et de sommaire dans le dossier d’enquête publique impliquant des difficultés de lecture 

et de compréhension. 
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4. Observations des POA 
 

Les observations des POA, personnes et organismes associés, ont été traitées par le maitre d’ouvrage 

réserve par réserve au cours de l’enquête publique. 

AVIS DDTM D’ARLES 

Depuis le 1er janvier 2016 a été mise en place une nouvelle codification des articles du Code de 

l'urbanisme. Cependant, les documents du PLU arrêté se réfèrent à l’ancienne codification de ce 

code. À défaut d’avoir été justifiée dans la délibération arrêtant le projet de PLU révisé, la 

justification de ce choix doit être apportée dans le rapport de présentation. 

La Directive Paysagère des Alpilles 

Sur le plan de zonage présenté, la transcription des dispositions fondamentales de l'orientation n°2 

de la DPA n'est pas totalement exacte : 

- Au nord-ouest du territoire communal, le secteur compris entre la RD 17, le canal d'irrigation 

et la limite communale est zoné en Aa ; or ce secteur est intégré aux paysages naturels remarquables 

de la DPA, et doit être zoné comme tel (exemple : Apnr). 

- à l'extrémité sud-est du secteur décrit ci-dessus, la limite entre les zonages Apnr et UD doit 

être corrigée pour être mise en corrélation avec la limite conforme aux orientations de la DPA. 

Biodiversité – réseau Natura 2000 

Il n'y a pas d'étude sur la qualité des ripisylves, des haies et des alignements d'arbres, sur leur 

continuité effective, et sur de possibles restaurations voire de créations afin d'améliorer les 

continuités écologiques. Il n'y a donc pas de diagnostic sur l'état et la qualité des continuités du 

territoire. 

Les échelles des cartes de synthèse 1 du projet d'aménagement et développement durable de la 

commune dans le PADD, et la cartographie des fonctionnalités écologiques de la commune sont 

insuffisantes pour apprécier les continuités existantes et celles qui restent à améliorer quant aux 

trames bleues et vertes. 

Aucune mesure n'est prescrite concernant les chiroptères des deux ZSC de la commune, ni sur la 

conservation des haies et des linéaires d'arbres, ni sur les éclairages extérieurs (localisation, 

technologie, orientation des faisceaux vers le sol, caractère permanent ou non des éclairages). Ces 

points devront être complétés. 

En adéquation avec le PADD, il convient de valoriser ce potentiel solaire photovoltaïque et de le 

traduire dans le règlement et le zonage. 

L'évolution de la biodiversité du territoire n'utilise aucun suivi d'inventaires de la faune ou de la flore. 

Une identification précise des haies, des ripisylves et des alignements d'arbres sur toute la commune 

pourrait servir d'indicateur de l'évolution des continuités écologiques. 
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Le patrimoine 

Concernant les abords des monuments historiques, le règlement relatif à l'aspect des constructions 

de la zone agricole non spécifique Aa préconise d'éviter les extensions ; cela est vertueux mais il 

convient néanmoins d'ouvrir cette possibilité en cas de nécessité justifiée par les besoins de 

l'exploitation : hangar, cave ou silo ou autres constructions aux mûrs aveugles sur les exploitations 

agricoles. 

Hors espaces protégés, le projet de PLU présente des protections d'éléments patrimoniaux ou de 

paysage sans que celles-ci puissent avoir l'effet usuellement attendu. Ainsi la préservation d'espace 

agricole (AOC) recouvre une zone d'habitat diffus dans le Projet d'Aménagement et de 

Développement Durable. 

Dans le projet de PLU, le règlement de la zone agricole Ap répondant à des enjeux de préservation 

paysagère est quasi identique à celui de la zone agricole non spécifique, à 10 mètres carrés près 

d'extension possible. Le patrimoine local repéré au titre de l'article L 159.19 du code de l'urbanisme a 

pour prescription réglementaire la préservation des caractéristiques constituants son intérêt mais 

celle-ci ne sont pas décrites, parfois l'intérêt non plus et, dans quelques cas ne sont connus que le 

nom de l'emplacement de l'élément repéré. 

Aussi, a minima, il conviendrait de compléter et préciser l'inventaire patrimonial ainsi que de revoir 

dans un sens restrictif l'article A2-secteur Ap dans son paragraphe b). 

Enfin, le règlement de l'aspect des constructions applicable aux zones de « lotissements », d'habitat 

diffus et le quartier à construire est celui du centre ancien. Or, ces prescriptions concernant des 

édifices vieux d'un ou deux siècles, sont inadaptées pour les bâtiments récents, en particulier les 

paragraphes sur les ouvertures, les matériaux de façades et les détails de toiture. Des prescriptions 

sont donc à supprimer dans les articles UC11, UD11, UT11, et 1AUb11. 

Logement 

Il serait également opportun d'introduire dans les opérations, une part de logement social qui doit 

répondre à un besoin d'habitants de la commune qu'ils soient jeunes en décohabitation ou 

personnes âgées. 

Prise en compte des risques 

Corrigeant le PLU de 2006 qui ignorait le risque inondation, le projet de PLU révisé intègre ce risque 

dans la cartographie. Toutefois, le dossier devra nécessairement être complété par les éléments 

issues des études hydrauliques notamment l'aléa inondation par débordement du Rhône selon les 

données transmises par l'annexe inondation du porter à connaissance du 28 avril 2015. 

Le PLU ne comporte pas en annexe les études hydrauliques nécessaires à la validation des 

prescriptions réglementaires générées par la prise en compte du risque inondation. 

Bien indiquer dans le rapport et le règlement, qu'il est nécessaire de mentionner que le PAC 

spécifique retrait-gonflement des argiles est annexé (avec l'ensemble des pièces, celui-ci étant 

incomplet dans le projet de PLU arrêté) au PLU et qu'il est fortement recommandé de mettre 

en œuvre les dispositions constructives et environnementales afin de limiter au maximum 
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l'apparition de désordres (fissuration plus ou moins importante) sur les structures des bâtiments 

(nombreux sinistres en 2016 sur le département, demandes de reconnaissance CAT-NAT). Il est à 

noter que les deux OAP sont exposées à ce type de phénomène. 

Il est nécessaire de rappeler que l'application des règles de construction parasismiques nationales 
doivent être appliquées sur les projets neufs et les biens existants en cas de travaux lourds. Le 
dossier ne fait pas référence aux nouvelles règles parasismiques nationales qui doivent être 
appliquées sur le territoire communal depuis le 1er mai 2011. De même, le courrier préfectoral en 
date du 7 juillet 2015 adressé aux communes sous la forme d'une Transmission d'Informations au 
Maire (TIM), relative au risque sismique, n'est pas mentionné dans le rapport du dossier PLU. 

Le paramètre liquéfaction doit être pris en compte lors de l'élaboration des projets (voir 

réglementation nationale). 

Concernant les dispositions générales du règlement, il conviendra d'ajouter un paragraphe sur 

la Défense Extérieure Contre !'Incendie (DECI) (article 6 sur les réseaux. Page 6) en stipulant 

que celle-ci doit être conforme au règlement départemental de DECI (RDDECI) en vigueur. 

Dans le même esprit, il faudra ajouter un paragraphe sur la mise en place d'une DECI conforme au 

RDDECI à chaque article de zone traitant des réseaux (UA4, UB4...) afin de permettre la délivrance de 

toute autorisation (construction, aménagement). 

Il subsiste une erreur sur la planche du risque Feux de Forêt où une parcelle est isolée sans 

remplissage à l'intérieur de la zone F1 (à 500 m. environ à l'Est du mas de Brunelly ) 

Règlement 

L’alinéa (i) des différentes zones à enjeux (M-CU, M-AZU ...) permet, entre autres, les éoliennes sous 

conditions alors qu'elles sont interdites sur le territoire de la commune par la DPA. Les parties du 

règlement concernées devront être mise en cohérence. 

Le règlement impose le raccordement des nouvelles constructions au réseau public d'assainissement 

en zone U et AU or l'article 4 de la zone UV autorise !'implantation de dispositifs d'assainissement 

non collectif (ANC). De plus et selon l'annexe sanitaire relative à l'assainissement et la carte de 

zonage d'assainissement jointe à cette annexe, la zone UV est classée en zone assainissement 

collectif. L'article 4 du règlement de la zone UV devra être corrigé. 

Les OAP 

De manière générale, l'outil est bien adapté pour les deux secteurs concernés cependant ils auraient 

souhaitable d'aller plus loin au stade d'un PLU approuvé ; Ainsi plusieurs points auraient du être 

précisés : contenu du programme (surface, densité, nombre de logements, ...) ; destinations 

(accession, location sociale, ...) ; formes urbaines (maisons en bande, petits collectifs, ...) ; typologie ; 

utilisation des énergies renouvelables ... 

OAP n°1 Le Meindray) : 

la réalisation d'un nouvel accès sur la RD 17 pose deux difficultés : 
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• cet accès situé dans un virage de la RD n'est pas compatible avec le maintien de conditions 

de visibilité du débouché sur la RD. Une réflexion doit être menée avec les services du gestionnaire 

de la voie ; 

• sa réalisation sur un itinéraire bordé par un double alignement d'arbre distingués par la DPA, 

peut être en contradiction avec les objectifs de pérennisation que l'application de la directive 

entraîne. 

AVIS ARS 

Alimentation en eau potable  

Le règlement impose le raccordement au réseau public d'eau potable en zone U et AU. 

Il y a contradiction entre l’article 6 des dispositions générales du règlement qui précise qu’« en zone 

N et A, l'alimentation en eau potable par captage privé des constructions non raccordables à un 

réseau public est admise, cependant elle est soumise à autorisation ou déclaration auprès de 

l'autorité sanitaire conformément au Code de la Santé Publique » et les articles 4 des zones A et N 

qui imposent le raccordement au réseau public d'eau potable. 

Il m'apparaît toutefois possible d'autoriser l'alimentation en eau par captage privé en zones A et N 

lorsque le raccordement au réseau public n'est pas réalisable et pour des situations bien identifiées 

et très limitées : Constructions liées aux usages agricoles, extensions mesurées de l'existant. 

Il conviendra donc que le règlement soit corrigé afin que l'article 6 des dispositions générales et 

l'article 4 des zones A et N ne soient plus contradictoires. 

J'ai bien noté qu'en ce qui concerne les réserves actuellement insuffisantes (réservoir de 300m3), un 

projet de réalisation d'un nouveau réservoir intercommunal (les Baux Paradou) d'une capacité de 

900m3 est à l'étude. En tout état de cause, ce projet devra être mené à terme dans les années à 

venir. 

Les différents documents précisent bien qu'il n'existe aucun captage d'eau potable public sur la 

commune. Toutefois les périmètres de protection des forages des Arcoules concernent une petite 

partie de la commune du Paradou. Il s'avère qu'hormis dans les annexes sanitaires et sur la liste et le 

plan des servitudes, ces périmètres de protection n'apparaissent pas sur les autres documents (écrits 

et graphiques) du PLU. Il conviendra donc que ces documents soient complétés. Il est à noter 

également que l'arrêté instituant ces périmètres qui date du 10 mai 2006 a été modifié le 7 octobre 

2013 : Rapport sur le diagnostic territorial à compléter en page 58. 

Assainissement 

Le règlement impose le raccordement des nouvelles constructions au réseau public d'assainissement 

en zone U et AU. Toutefois, il existe une contradiction en ce qui concerne la zone UV entre l'article 6 

des dispositions générales qui impose le raccordement au réseau public d'assainissement (dans 

toutes les zones U) et l'article 4 de la zone UV qui autorise l'implantation de dispositifs 

d'assainissement non collectif (ANC). De plus et selon l'annexe sanitaire relative à l'assainissement et 
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la carte de zonage d'assainissement jointe à cette annexe, la zone UV est classée en zone 

d'assainissement collectif. L'article 4 du règlement de la zone UV devra donc être corrigé. 

La carte de zonage d'assainissement jointe aux annexes sanitaires ne fait pas apparaître le périmètre 

de protection des forages des Arcoules et devra donc être complétée. 

Gestion des eaux pluviales 

Mes services ne sont pas compétents sur la gestion des eaux pluviales, il m'apparaît néanmoins 

important de vous préciser que suite à l'implantation dans le département du moustique Aedes 

albopictus potentiellement vecteur de la Dengue et du Chikungunya, un arrêté préfectoral annuel 

définit les modalités de mise en œuvre du plan anti dissémination du Chikungunya et de la dengue 

par le moustique Aedes albopictus dans le département des Bouches-du-Rhône et prévoit un certain 

nombre de mesures, notamment d'information et pour éviter la prolifération des moustiques. Dans 

le cas où des bassins de rétention seraient créés, il paraît ainsi opportun que le règlement du PLU 

rappelle les préconisations techniques permettant de limiter le développement vectoriel, 

notamment en limitant toute stagnation d'eau liée aux équipements et constructions. 

AVIS GRT GAZ 

Rapport de présentation 

D'une part, la présence des ouvrages GRTgaz doit être signalée, avec le rappel des SUP 

d'implantation et de passage et des distances des zones de vigilances (ELS, PEL et IRE ou les SUP 

d'effets pour la maitrise de l'urbanisation) et d'autre part les moyens mis en œuvre pour en tenir 

compte doivent être exposés (choix de zonage, prescriptions particulières : choix de développement, 

prise en compte du risque, ...). 

Vous pouvez également ajouter qu'un arrêté préfectoral va prochainement instaurer des SUP d'effets 

de maîtrise de l'urbanisation. Vous trouverez ces SUP en projet dans la fiche d'information sur les 

servitudes d'utilité publique d'effets pour la maîtrise de l'urbanisation 

Nous vous informons que les mesures compensatoires de sécurité complémentaires visent 

uniquement à réduire les probabilités d'occurrence du scénario majorant de perte de confinement 

accidentelle suivie d'inflammation. Les distances des zones de dangers (ou SUP 1 d'effets) restent 

inchangées, (avec ou sans protection). 

PADD 

Il serait utile de rappeler de veiller à ne pas développer de programmes d'habitat, d'espaces ou 

équipements publics à proximité de nos ouvrages. 

Règlement 

La présence des ouvrages GRTgaz doit être signalée, avec le rappel des de la SUP d'implantation et de 

passage et des distances des zones de dangers (ELS, PEL et IRE) et des SUP d'effets pour la maitrise 

de l'urbanisation. 
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Plus particulièrement, il conviendra d'indiquer dans les dispositions générales et/ou dans chaque 

zone concernée par les ouvrages GRTgaz: 

• Les interdictions et règles d'implantations associées aux zones de dangers et aux servitudes 

d'utilité publique d'effets pour la maitrise de l'urbanisation et de détailler les modalités de l'analyse 

de compatibilité 

• Les interdictions et règles d'implantation associées aux servitudes d'implantation et de 

passage (zone non aedificandi et non sylvandi). 

• Qu'il est fortement recommandé de consulter GRTgaz dès la phase de l'émergence de tout 

projet d'aménagement dans les zones de dangers (ou SUP 1 d'effets) de ses ouvrages, .pour une 

meilleure intégration et prise en compte de ceux-ci. 

• Qu'il est obligatoire d'informer GRTgaz de tout permis de construire ou certificat d'urbanisme 

délivré dans les zones précitées de nos ouvrages, conformément à l'article R. 555-46 du code de 

l'environnement. 

• La règlementation anti-endommagement en rappelant le site internet du Guichet Unique des 

réseaux pour les Déclarations de Travaux (DT) et Déclaration d'intention de Commencement de 

Travaux (DICT). 

Pour plus de détails concernant ces éléments, merci de vous référer aux fiches jointes. 

Il appartient à l'autorité délivrant l'autorisation, en lien avec le pétitionnaire et le service instructeur, 

d'établir si le projet justifie des restrictions de construction ou d'installation aux regards du risque, en 

application de l'article R.111-2 du code de l'urbanisme. 

Règlement graphique 

Le choix du type de zone doit être compatible avec les mesures de prévention préconisées. 

Pour tenir compte de la circulaire du 4 Août 2006 : la représentation graphique des zones de dangers 

: Zone de dangers très graves (ELS : Effets Létaux Significatifs), Zone de dangers graves (PEL : 

Premiers effets létaux) Zone de Dangers Significatifs (IRE : Effets Irréversibles) doit être matérialisée. 

La représentation des SUP d'effets pour la maîtrise de l'urbanisation de tous les ouvrages GRTgaz 

mérite d'être ajoutée sur le plan de zonage. Les distances peuvent également être précisées. 

Espaces Boisées Classés, haies, éléments végétaux particuliers : 

La présence de notre ouvrage et sa bande de servitude d'implantation ne sont pas compatibles avec 

un Espace Boisé Classé. Pour mémoire, cette bande de servitude est une bande de libre passage. 

Cette bande est non-aedificandi et non-sylvandi. Dans cette bande, les constructions, la modification 

du profil du terrain, les plantations d'arbres ou arbustes potentiellement de plus de 2,7 mètres de 

hauteur et toutes pratiques culturales dépassant plus de 0,6 mètres de profondeur sont interdites. 

Plan des servitudes d’utilité publique  

Veiller à ce que la servitude 13 reprenne bien la servitude d'implantation suite à DUP. 
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La représentation des SUP d'effets (SUP 1) de tous les ouvrages doit être matérialisée pour intégrer 

les SUP de maîtrise de l'urbanisation. 

Dès publication de l'arrêté préfectoral, la représentation de la SLIP 1 devra être ajoutée pour intégrer 

les SUP d'effets pour la maîtrise de l'urbanisation. Sa distance pourra également mériter d'être 

précisée. 

Liste des servitudes d’utilité publique 

Le détail de la servitude 13 (SUP d'implantation et de passage) doit être rappelé en précisant la 

largeur de la zone non-aedificandi et non-sylvandi. 

Dès publication de l'arrêté préfectoral, les SUP d'effets pour la maîtrise de l'urbanisation devront être 

ajoutées sur la liste des SUP en plus de la SUP d'implantation et de passage. 

AVIS LIGUE DE DEFENSE DES ALPILLES 

La commune souhaite établir des limites franches à l’urbanisation : quelles sont les priorités pour les 

rendre effectives ? (Application stricte du règlement ? aménagements urbains concrets ? promotions 

d’activités agricoles dans les terrains enclavés ?) 

Le franchissement Nord-Sud du CD17 pose un problème de sécurité essentiel pour l’accès à la 

nouvelle école maternelle, d’abord pour les voitures mais surtout pour les piétons et cyclistes pour 

lesquels un vrai cheminement avec passage souterrain pourrait être envisagé. Ce franchissement doit 

faire l’objet d’un traitement urbain fort liant l’avenue Jean Bessat et le CD 78 (dit route de l’Arcoule) 

au CD 17 ; cet aménagement matérialiserait l’existence du village et sa centralité pour les utilisateurs 

trop pressés du CD 17. 

La Ligue approuve la réduction de la zone touristique de Bourgeac qui a déjà défiguré ce piémont des 

Alpilles. Ce choix semble impliquer le traitement nécessaire du chemin de Bourgeac en priorité 

comme voie sécurisée des déplacements des piétons et cyclistes et donc comme second lien de 

circulation entre Paradou et Maussane. On remarque que les risques de ruissellement subsistent 

dans cette zone et peuvent impacter les constructions récentes en aval. 

La mise en cohérence des voies de circulation devrait se faire en relation avec Maussane ! 

Nous constatons que les voies cyclables sont peu évoquées y compris dans les O.A.P (concurrence 

piétons/cyclistes ?) alors que ce mode de déplacement est bien adapté aux lotissements neufs 

(jeunes couples, enfants). Le village est éclaté et le cheminement cycliste n’est pas assez encouragé 

Les préconisations pour adapter les constructions aux risques d’inondation et de ruissellement, y 

compris en ce qui concerne les clôtures, devront faire l’objet d’une vigilance particulière. 

La Ligue souligne, comme pour le P.L.U de Maussane, la nécessité d’une réelle mutualisation des 

équipements publics entre les deux communes Paradou et Maussane (équipements sportifs, sociaux, 

culturels). 

Il manque dans les projets d’habitat groupé en O.A.P des petits logements en locatif privé ou social 

qui conviendraient aux travailleurs saisonniers du tourisme en particulier et à des personnes âgées. 
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La Ligue insiste sur la vigilance à apporter à la sauvegarde des haies et des murets. Un plan où 

seraient répertoriés haies de cyprès, arbres remarquables et murets de pierre doit être réalisé et 

intégré dans les prescriptions. 

Il serait utile de préciser le projet de la communauté de communes concernant le deuxième réservoir 

nécessaire pour assurer la sécurité de l’approvisionnement en eau potable. 

Dans les zones U et UA le raccordement au réseau eau potable est obligatoire. 

En zone agricole toute autorisation d’extension des bâtiments devrait-être conditionnée à ce 

raccordement. 

La Ligue est très réservée quant-au développement des forages privés qui impactent la nappe 

phréatique. 

Avis Parc Naturel Régional des Alpilles 

L’OAP du Méindray étant l’occasion d’exprimer un urbanisme réparateur à la hauteur des enjeux du 

PLU, il est, de ce fait, proposer de compléter l’OAP du Méindray avec des recommandations allant 

vers une ambition plus forte en matière d’urbanisme environnemental (une nouvelle marque pour la 

Paradou) et avec des exemples d’aménagement ou équipement permettant de répondre à l’enjeu de 

performance environnementale, d’exemplarité, et d’adaptation au changement climatique. 

AVIS CHAMBRE DES METIERS 

Réserve sur le règlement applicable aux zones UC dédiées aux lotissements. En effet, autoriser le 

changement de destination des constructions à usage d’habitation pour des activités économique 

(mêmes limitées à 200m² de surface de plancher) peut générer des conflits d’usage entre les 

habitations présentes et les activités de production qui pourraient s’y implanter (nuisances sonores 

et olfactives, flux de véhicules). 

AVIS SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS 

Observations en matière de Défense Extérieure Contre l'incendie (DECI) 

Dans le cadre de l'article R. 5217-2 du CGCT, je rappelle que la police spéciale de DEO est assurée par 

le maire ou le président d'EPCI qui en a la compétence. Un service public en charge de la DECI est mis 

en place par la commune ou l'EPCI. 

L'article L. 2225-2 du CGCT indique que le service public de DEO est compétent pour la création, 

l'aménagement et la gestion des points d'eau nécessaires à l'alimentation en eau des moyens des 

services d'incendie et de secours. 

L'article L. 2225-3 du même code stipule quant à lui que l'approvisionnement des points d'eau visés 

aux articles L. 2225-1et L. 2225-2 fait appel à un réseau de transport ou de distribution d'eau, les 

investissements associés demandés à la personne publique ou privée responsable de ce réseau sont 

pris en charge par le service public de DECI. 
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Le décret n°2015-235 du 27 février 2015 relatif à la DECI institue un règlement départemental de 

défense extérieure contre l'incendie (RDDECI). Ce document a été arrêté par le préfet des Bouches-

du-Rhône le 31 janvier 2017. 

Ainsi, l'autorité de police, le maire ou le président d'EPCI arrête la DECI à partir des règles édictées 

par le RODEO. Une déclinaison de ce règlement par le biais d'un schéma communal ou 

intercommunal est rendue possible. Ce schéma, en concertation et après avis du SOIS, doit 

permettre de dresser l'état des lieux de l'existant, prendre en compte les risques et leur évolution 

probable. Il permettra également de vérifier l'adéquation de la DECI existante aux risques, de fixer 

des objectifs d'amélioration si nécessaire et planifier au besoin la mise en place d'équipements 

supplémentaires. 

Cet ensemble de nouvelles dispositions permet la réponse la plus adaptée aux risques présents ou à 

venir, afin d'accompagner le développement du territoire. 

Observations relatives au rapport de présentation 

Le risque inondation par ruissellement est bien explicité dans la partie « 1.3 justification des choix » 

(p 43), ainsi que dans la partie « 1.6 orientation d'aménagement et de programmation » (p 4 et 5). Il 

en est de même pour le risque représenté par le transport de matières dangereuses par canalisation 

traversant la commune, exprimé de façon claire dans la partie « 1.4 évaluation environnementale » 

(p 42). 

Concernant les dispositions générales du règlement écrit, il conviendra d'ajouter un paragraphe sur 

la DECI (article 6 sur le réseaux, page 6) en stipulant que celle-ci doit être conforme au règlement 

départemental de DECI (RDDECI) en vigueur. 

Dans le même esprit, il faudra ajouter un paragraphe sur la mise en place d'une DECI conforme au 

RDDECI à chaque article de zone traitant des réseaux (UA4, UB4 ...) afin de permettre la délivrance de 

toute autorisation (construction, aménagement). 

Observations relatives au règlement écrit 

Dans l'article 9 « intégration des risques », il serait pertinent d'ajouter (page 10) dans le paragraphe : 

« Les permis de construire [...] de chemin d'eau. » le terme « interdiction des sous-sols » en ce qui 

concerne les zones inondables les plus risquées identifiées. 

Le risque feu de forêt semble bien intégré par la mise en application du porter à connaissance du 23 

mai 2014 traitant de ce risque, cependant, concernant la zone UT (p 45, dédiée au tourisme), s'il 

s'agit d'un camping, le classement sera à faire en Flp en lieu et place du Fl. En effet ce type 

d'établissement recevant du public est classé comme sensible (au regard du public et des structures 

d'accueil). Ce type d'implantation mérite une attention particulière, compte tenu de la proximité du 

massif avec cette zone et de son emplacement au vents dominants (nord de la commune). 

AVIS COMMISSION DEPARTEMENTALE DE PROTECTION DES ESPACES 

NATURELS AGRICOLES ET FORESTIERS 
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Concernant le règlement des zones agricoles et naturelles, supprimer le paragraphe : "Les 

affouillements et exhaussements du sol liés à l'activité agricole, pastorale ou forestière, ou aux 

ouvrages de défense contre l'incendie, à condition qu’ils soient correctement intégrés dans le 

paysage," 

La commission recommande à la commune d'approfondir la présentation et justification de la zone 

Npv. 

 

5. Observations du commissaire enquêteur 
 

Quelles sont les justifications de la zone UD située à l’EST du centre-ville et comprise entre des OAP, 

une zone UC et UB ? 

Le risque de dépassement des objectifs du PADD, 110 logements sur 10 ans, lié aux procédures 

juridiques en cours et à la mise en œuvre des OAP a-t-il été pris en compte ? 

Le PADD exprime une volonté de protéger les terres agricoles. Quels outils seront mis en œuvre pour 

que ces parcelles soient cultivées ? 

Quelles sont les justifications des zones Agricoles situées à l’EST du village, à la frontière de 

PARADOU et MAUSSANE, dents creuses d’une zone UC ? 
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ANNEXE 1 


